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CONDITIONS GENERALES GARANTIE ANNULATION 
 
LA GARANTIE ANNULATION est une option exclusivement proposée par 
Salsaconga  à ses élèves. 
 
Elle permet le remboursement des cours en cas de réalisation d’un évènement 
garanti. 
 
Les évènements garantis : 
 
 ► Blessure ou maladie occasionnant un arrêt des cours supérieur ou égal 
à 4 mois consécutifs : remboursement intégral des cours non effectués à compter 
de la date de l’évènement (ou de sa découverte en cas de maladie contre indiquant 
la pratique de la salsa). 
Justificatifs à transmettre : certificat médical, arrêt de travail ordonnant l’arrêt des 
cours pendant 4 mois minimum. 

 ► Mutation professionnelle. 
Justificatifs à transmettre : attestation de l’employeur. 

 ► En cas de blessure ou maladie occasionnant un arrêt des cours inférieur 
à 4 mois, aucun remboursement ne pourra être effectué. Un avoir sera alors 
proposé au souscripteur. 
Justificatifs à transmettre : certificat médical, arrêt de travail. 
 
 

 


